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DELIBERATION n° 99-98 APF du 3 juin 1999 portant création de la Société de financement du développement de la Polynésie française.

NOR : SGG9900896DL
(JOPF du 10 juin 1999, n° 23, p. 1266)

Modifiée par :

- Délibération n° 2013-14 APF du 7 février 2013 ; JOPF du 18 février 2013, n° 5 NS, p. 709

L'assemblée de la Polynésie française,
Vu la loi organique n° 96-312 du 12 avril 1996 modifiée portant statut d'autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ;
Vu la loi n° 66-537 du 24 juillet 1966 modifiée sur les sociétés commerciales ;
Vu la loi n° 83-597 du 7 juillet 1983 modifiée relative aux sociétés d'économie mixte locales ;
Vu la délibération n° 94-5 AT du 13 janvier 1994 fixant les statuts types des sociétés d'économie mixte locales associant le territoire de la Polynésie française ou ses établissements publics, modifiée par la délibération n° 94-58 AT du 9 juin 1994 ;
Vu l'arrêté n° 771 CM du 26 mai 1999 soumettant un projet de délibération à l'assemblée de la Polynésie française ;
Vu la lettre n° 720-99 APF/SG du 27 mai 1999 portant convocation en séance des conseillers territoriaux ;
Vu le rapport n° 2289 du 1er juin 1999 de la commission de l'économie ;
Vu le rapport n° 92-99 du 3 juin 1999 de l'assemblée de la Polynésie française ;
Dans sa séance du 3 juin 1999,
Adopte :
Article ler.— Il est créé une société d'économie mixte dénommée "Société de financement du développement de la Polynésie française (Sofidep)».

Art. 2.— (remplacé, Dél n° 2013-14 APF du 7/02/2013, art. 1er) « La société a pour objet de faciliter, par tout moyen financier, la création, la transmission et le développement des entreprises dont le siège social est en Polynésie française. »

Elle peut notamment :
· prendre des participations au capital des entreprises concernées, par souscription ou achat d'actions ou de titres de toute nature ;

· accorder des prêts assimilables à des fonds propres, renforçant la surface de l'entreprise vis-à-vis des autres créanciers

-
gérer le portefeuille de valeurs mobilières résultant de ses prises de participation et réaliser toutes opérations d'achat, de vente, d'échange, de souscription de valeurs mobilières ;

-
financer l'étude de projets ;

-
plus généralement, elle est habilitée à réaliser toutes opérations se rattachant directement ou indirectement à son objet social.

Art. 3.— Le Président du gouvernement de la Polynésie française est habilité à intervenir à l'acte constitutif de la société en souscrivant au capital fixé à trois cents millions de francs CFP (300.000.000 F CFP) dans la limite de 85 %, ainsi qu'à toute modification ultérieure du capital social.

Art. 4.— Le Président du gouvernement de la Polynésie française est chargé de l'exécution de la présente délibération qui sera publiée au Journal officiel de la Polynésie française.

La secrétaire,
Le président,

Hilda CHALMONT.
Justin ARAPARI.
Secrétariat Général du Gouvernement de la Polynésie française


